
Comptabilité - Exercice 2000 - Décision d’octroi et de versement
de subventions et participations

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le décret n° 83.16 du 13 janvier 1983 portant établissement de la liste

des pièces justificatives des paiements des communes prévoit notamment qu’en matière de subvention,

le paiement est subordonné à une décision de l’autorité compétente. Cette décision peut être le budget

primitif (budget principal et budgets annexes, états annexes) lorsque le bénéficiaire de la subvention et le

montant de celle-ci sont individualisés, ou une délibération du Conseil Municipal.

Le vote du budget primitif 2001 interviendra le 24 février 2001.

Aussi, pour permettre le versement :

- des sommes venant à échéance avant cette date au titre des conventions passées par la

commune,

- de tout ou partie des subventions accordées aux associations de notre ville, leur assurant un

fonctionnement correct,

le Conseil Municipal est appelé à décider d’attribuer et de verser, après réception de la délibération

exécutoire, les subventions et participations suivantes qui représentent 26 419 023,21 F soit

4 027 554 €.
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Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal en

décide ainsi à l’unanimité.

Ne prennent pas part au vote pour les subventions correspondantes : M. BARETJE, Président du

Comité des Fêtes et de l’Harmonie Municipale, M. DAHOUI, Vice-Président du Comité des Oeuvres

Sociales du Personnel de la Ville de Besançon, M. NUNINGER, Président du PLIE, M. ANTONY,

Président de la SAIEMB, M. CHRISTELLE, Président de l’Office du Tourisme/Syndicat d’Initiative, M. le

Maire, Président de la Caisse des Ecoles et du Centre Communal d’Action Sociale, M. GIRARD,

Vice-Président du Centre Communal d’Action Sociale, M. THIRIET, Président de la Mission Locale pour

l’Emploi, Mme DUFAY, Présidente de la Régie des Quartiers.

Récépissé préfectoral du 23 janvier 2001.
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